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II conclut comme suit: « Si l'apparition d'une femme guerriöre peut devenir
une sauvegarde pour un peuple entier, comme ce fut le cas pour Jeanne d'Arc;
si möme (redescendons au Ihöälre moins grand el ä des necessitös moins urgentes)

une femme soldat peut servir d'exemple ä une iroupe et l'entrainer, comme
on le vit dans les armees frangaises au temps de la Republique, neanmoins le
nombre des femmes prenant pari ä la guerre doit demeurer restreint, et cela pour
deux motifs. Le premier, c'est que si les guerrieres se multipliaient, leur
influenae ne serait plus la möme, car cette infiuence tire sa principale force de ce
qu'elle est exceptionnelle. Le second motif porle plus loin encore : il ne faut pas
babituer l'homme, surloul en nos temps de civilisation avancee, ä döserter ses
fonctions el ä se prölasser pendant que d'aulres les remplissent; or, la femme,
etant plus dövouöe et plus resignöe aux exigences du sort, accomplirait sans Irop
de röpugnance les fonctions mililaires si personne ne se prösentait pour les remplir

; de lä un double danger pour la patrie; l'homme s'amollirait de plus en

plus, la femme nc pourrait suffire aux fatigues de Ia guerre jointes au fardeau de
la maternitö. »

Pendant que nous en sommes au colonel de la Barre Duparcq, mentionnons un
article fort interessant qu'il vient de publier dans le Spectateur, sur les acquisitions

et les pertes territoriales de la France, depuis le rögne de Louis XIV. Ce

sujet fort acluel est l'occasion d'indications göographiques el slatistiques precieuses,
ainsi que d'un rösumö saisissant de l'histoire militaire frangaise du dernier siecle.

L'auteur röcapilule comme suit les pertes territoriales de la France au 19me siede

:

Louisiane, iOO mille habitants; Malle, 150 mille; sur la frontiöre nord, en
1815, 500 mille; Alsace-Lorraine, 1,597,238. Total, 2,347,238 habitants. En
outre, le mouvement de la population devient stationnaire.

A ce tableau par trop sombre, puisqu'il y manque les compensations de
PAIgerie, de la Savoie et de Nice, succede une curieuse conclusion:

« La Belgique, dil le savant colonel, petite France assurömenl, dont les habitants

parlent notre langue, aiment nos usages et pratiquenl nos moeurs hospila-
talieres, pourrait donc redevenir, conlre son grö, un Milanais, c'est-ä-dire une de

ces riches et belles provinces oü nous avons tant combaltu, que nous avons pos-
sedees quelquefois sans parvenir ä les conserver jamais. »

Si c'est en renouvelant les menaces d'annexion contre ses pacifiques voisins,
qui ont ölö si fatales au dernier empire, que la France croit se relever de sa chule
et de ses pertes territoriales, on peut l'assurer qu'elle se fail d'ölranges illusions.
Des menaces de ce genre, de la part d'un officier aussi avantageusemenl connu que
le colonel de la Barre et dans un recueil aussi estime que le Spectateur, ne peuvent

servir qu'ä faciliter l'ceuvre de la coalition qui semble en voie de se former
contre la France, sans doule pas pour la gralifier de nouveaux territoires.

PROCES BAZAINE.

Cet emouvant procös est toujours Ia grande pröoecupation militaire du moment;
ä mesure qu'il avance son intöröt augmente. Si l'acte d'aecusation n'apprenait

pas grand'chose de nouveau sur les opörations, l'interrogatoire promet d'etre

plus fecond. Celui du maröchal Bazaine, qui a dure cinq söances, a ötö fort
instruetif et intöressant. Par une suite de queslions du president, fort bien ordon-
nöes, le public a pu entrer dans le vif du sujet et l'on a vu se derouler clairement
les peripöties si diverses du grand drame joue autour de Metz avant le blocus. II
rösulte des explications de Bazaine que jusqu'au 16 aoüt, il fut commandant en

chef plutöt nominalement que röellement; que lui-möme se considerait comme un
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lieutenant de l'Empereur et qu'il ne recut ni ne se procura les renseignements sur son
armöe et sur l'ennemi indispensables ä un chef supröme ; qu'ä peine il comman-
dait k son propre ötat-major, qu'il se refia cependant sur lui et sur ses chefs de

corps d'armöe pour toute l'imporlante opöration du passage de la Moselle et de la
place de Metz dans la direction de Verdun, landis que ceux-ci, ä leur tour, se repo-
sant sur le commandant en chef, ne firent qu'exöcuter trop lillöralement ses ordres

vagues et incomplets. C'est ainsi que se produisit entr'autres l'aflreux encombre-
ment de Metz ä Gravelotte dans la journee du 15, d'oü rösultörent les retards et les

desastres des jours suivants. Depuis le 16 Bazaine, livre ä lui-möme, n'eut pas
moins d'indöcision. II a fait expressement un aveu dont maints militaires avaient
le pressentiment d'apres ses seuls ordres et rapports; c'est qu'il n'a jamais eu la
ferme rösolution de s'öloigner de Metz, se sentant plus en sürete prös de ses

ouvrages qu'en rase campagne. II n'aurait marche, ä la suite de l'Empereur, vers
Mac-Mahon, qu'ä la condition que cette marche püt se faire sans aucun danger, ce

qui ötait une hypothese impossible.
Ses röponses quant aux negociations avec l'impöratrice d'une part, avec les Prussiens

de l'autre, sa facile rösignalion ä une capitulation en möme temps que son
inaction militaire et son peu de soin des vivres, constiluent des charges d'un autre

ordre, qui aggravent sa Situation.

L'audition des tömoins a commence le 20 octobre par le maröchal Leboeuf, qui
a reproduit les nombreux dötails donnös dejä devant la commission d'enquöte par-
lementaire (söance des 14 et 16 döcembre 1871).

Cette söance du 20 n'a pas manque de piquant. On y a eu Ie tableau du grand
ötat-major francais par les döposilions du maröchal Leboeuf, major-gönöral, et de

ses deux aides-majors, les gönöraux Lebrun et Jarras, ce dernier devenu, le 12

aoüt, major-gönöral du maröchal Bazaine. Quel tableau!! Comme on le pressentait,
ce bei aröopage, oü les susceptihilitös personnelles prirent trop la place du dövouement

et du sentiment du devoir, ne fut d'aucun secours au commandant en chef;
il lui servit plutöt de faux et dangereux oreiller de söcuritö.

Du 7 au 14 aoüt Leboeuf se tint ä l'öcart, ne sut rien ne fit rien ne transmit
rien ä Bazaine ou ä son bureau. Lebrun se considörait comme un Souffleur plutöt
que comme un acteur responsable, tout en gardant sa fonction d'aide-major au
lieu d'ötre simple aide-de-camp ou attachö? Enfin Jarras se plaiut de n'avoir
eu' que la besogne secondaire sans la confiance qu'exigeait sa täche essentielle.
Ces tristes explications ont un cötö fort instructif. Elles peuvent servir de lecon
ä tout pays enclin ä constituer son grand ötat-major dans des vues autres que
celles de la täche stricte ä remplir et de la responsabilitö qui s'y attache. Par

ce motif nous croyons devoir reproduire un extrait detaille des depositions des

officiers göneraux francais susnommös, ainsi que celle du gönöral Coffinieres,
commandant du gönie et de Ia place de Metz :

M. le marechal Leboeuf. — M. le marechal Bazaine a recu, le 5 aoül, le
commandement des 2c, 3e et 4<* corps. Le 9, celui de la garde lui a öte ögalement
attribuö. Cependant, jusqu'au 12, il n'a öte qu'un commandant subordonnö. Ce
n'est qu'ä dater du 13 que commence sa responsabilite. Quand M. le marechal
Bazaine est entre en possession du commandement en chef, l'effectif en hommes ötait
de 178,188, et en chevaux de 30,500. L'armöe avait 32 jours de vivres pain et 8

jours de vivres viande. Les corps d'armöe avaient recu I ordre d'avoir toujours, ä

leur suite, 8 jours de vivres, mais j'estime qu'ils n'en avaient que 4 ä 5 Le 6e

corps ötait incomplet; il n'avait pas son service administratif. On avait organise ä

sa suite un convoi auxiliaire. Le 13, l'armee se trouvait en avanl des forts Queuleu
el Saint-Julien, la garde ötait en reserve. Quant k l'ennemi, on avait connu ses
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positions par un sous-officier de uhlans fait prisonnier. Dois-je parier de la remise
des services au maröchal Bazaine

M. le duc d'Aumale, prösident. — Cette remise de services doit faire partie de
votre döposition, mais je vous ferai observer que vous devez döposer sans ölre in-
terrompu. Plus lard je poserai les questions qui me sembleront nöcessaires.

Le temoin. — Dans la journee du 12, l'empereur a prevenu le maröchal Bazaine
qu'il allait l'appeler au commandement en chef. J'ai su par l'empereur que M. le
maröchal Bazaine avait fait quelques difficultös pour accepter. II a objecto que les
maröchaux Canrobert et Mac-Mahon ötaient plus anciens que lui, mais l'empereur
a voulu passer outre. Quant ä la remise des services, eile n'a pas eu lieu en ce sens
que l'empereur n'a pas dit : Voici les effeclifs, voici les approvisionnements.

Mais les chefs de service restant les mömes, c'ötait ä eux qu'il appartenait de
mettre le maröchal au courant de la Situation. Parmi ces chefs de service, le
gönöral Jarras seul fit quelques observations. II trouvait la täche un peu rüde. Mais
comme il ötait parfaitement au courant du service, il ötait indispensable qu'il res-
tät auurös de M. le maröchal Bazaine. Je n'ai pas appris que le maröchal ait fait ä
ce choix du gönöral Jarras comme chef de son ötat-major, la moindre objection.

M. le maröchal Bazaine a donc pris le commandement le 13 au matin Je suis
restö saus emploi jusqu'au 15, et je ne pourrais dire ce qui s'est fait du 13 au 15.
Je sais que, Ie 13, le maröchal Bazaine avait l'inlention de prendre l'offensive.
C'ötait mon opinion aussi et je ne pouvais qu'approuver cette pensee. Etait ce aussi
la pensöe de l'empereur Je ne pourrais pas dire si les ordres de l'empereur ä ce
sujet avaient ötö trös precis. Le projet de relraite sur Chälons qu'on aprötöä
l'empereur ne me parait ötre qu'un projet peu arrötö.

L'empereur m'a dit qu'il aurait voulu se replier sur Chälons. Mais je ne sais pas
si l'empereur avait laissö des ordres formeis a ce sujet. Je sais que, pendant la
bataille de Borny, l'empereur ötait ä son quartier-gönöral de Metz L'empereur
regrettait ce combat qui pouvait retarder la marche de l'armöe. Pourtant l'empereur

fölicita M. le maröchal Bazaine sur le rösultat de la journöe.
D. Vous avez parfaitement indiquö le moment oü commence la responsabilitö de

M. le maröchal Bazaine et compris qu'il fallait faire connaitre l'ötat et les projets
de l'armöe ä ce moment. M. le marechal Bazaine avait depuis le 5 aoüt le
commandement limitö aux opörations militaires. Expliquez au Conseil en quoi consis-
tait ce commandement.

R. L'empereur a eu la pensee de former deux armöes, l'une qui serait confiöe ä
M. le maröchal Mac-Mahon, l'autre ä M. le maröchal Bazaine. Le grand quartier
gönerai devait subsister pour ne pas subdiviser les services, limiter le commandement

aux opörations militaires. Tous les services indöpendants de ces opörations,
vivres, munitions et autres, auraient fonctionnö de facon ä ne pas göner les
mouvements des deux armees.

D. Dans cette pöriode du 5 aoüt au 13 aoüt au matin, le grand ötat-major n'a-t-
il pas transmis aux corps de M. le maröchal Bazaine differents ordres, indiquant
une certaine Variation dans les idöes du commandement

R. Oui, je me souviens que le 7, l'empereur voulait faire un mouvement offensif,
ä la suite de la döfaite de Forbach. M. le maröchal Bazaine ötait ä Saint-Avold et
il en fut informö. Aprös la retraite du general Frossard de Sarreguemines, l'empereur

fit dire ä ce gönerai de se replier sous Metz, et le maröchal Bazaine fut
informe de ce mouvement.

D. Le maröchal Bazaine n'a-t il pas indiquö ä l'empereur la ligne de Nancy
comme convenant mieux ä la retraite

R. Je n'ötais pas lä, mais j'ai entendu dire ä l'empereur que M. le maröchal
Bazaine lui avait en effet indiquö cette ligne de retraite.

D. D'aprös les documents que nous possödons, il semblerait que l'empereur
aurait eu l'idee de creer deux cenlres de rösistance, l'un sous Paris et l'autres sous
Melz?

R. Je ne pourrais pas le dire, mais j'en doute, car l'empereur, jusqu'au moment
de ma dömission, ma confiö tous les ordres qu'il a donnös. Du jour oü j'ai demis-
sionne, c'est-ä-dire le 7 aoüt, l'empereur a communiquö directement avec les chefs,
et j'ignore si ä ce moment-lä il a donnö des ordres dans ce sens.

D Lors de Ia prise de possession de son commandement, M. le marechal a t-il
pu ölre mis au courant des mouvements prescrits, soit au 6« corps soit ä la
röserve gönörale de l'artillerie

R. Je ne crois pas qu'il ait ötö mis au courant avant le 13 aoüt.
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D Pouvez vous mieux faire connaitre au Conseil si M. le maröchal Bazaine avait
recu des renseignements sur les ordres qui avaient ötö donnös antörieurement aux
corps d'armöe?

R. Je sais que ces corps avaient recu l'ordre de se porter sur Chälons; je crois
que le maröchal en etait informö, mais je ne saurais l'affirmer.

D. Ainsi, non-seulement le maröchal Bazaine ignorait quel ötait l'effectif de sou
armöe en hommes, en chevaux, en materiel, en munilions et en approvisionnements,
mais, de plus, il n'y a pas eu de remise officielle de commandement au maröchal
Bazaine; il n'avait pas ötö suffisamment renseignö sur les opörations en cours
d'exöculion. Ce n'est pas vous, dans tous les cas, qui lui avez donnö ces renseignements

lorsque vous avez quitle les fonctions de chef d'ötat-major de l'armöe
R. Lorsque l'etat-major gönerai s'est dömis de ses fonctions, il appartenail au

gönöral Jarras, qui avait fait partie de cet ötat-major et qui devenait chef de celui
du nouveau commandant en chef; il appartenait, dis-je, au gönöral Jarras d'ö-
clairer le marechal Bazaine sur tout ce qui touchait au service ou aux opörations.
Chaque chef de corps devait aussi lui fournir des renseignements.

D. M. le marechal a-t-il pu ölre mis au courant des ordres donnös ä la division
de cavalerie Forton en vue de Poccupalion de Pont-ä-Mousson, comme en vue de
reconnaissances dans la direction de Nancy? Sail-il aussi si des ordres ont ötö
donnös pour la destruclion des ponts enlre Metz et Pont ä-Mousson?

R. Le maröchal Bazaine a du savoir par l'empereur que des reconnaissances de
cavalerie avaient ötö ordonnöes, mais je ne crois pas qu'il Pait su en detail. Quant
aux ponts, il ötait impossible de les detruire avant que l'armöe füt passöe sur la
rive gauche de la Moselle.

D Savez-vous quelles considörations ont fait dösigner M. le gönerai Jarras,
deuxiöme aide major general, pour remplir les fonctions de chef d ötat-major
gönerai

R. Le general Lebrun, premier aide-major gönöral, avait exprimö le dösir de
Commander un corps dans l'armee de Chälons. Lorsque je donnai ma dömission,
la Situation de chef d'etat major revenait donc au general Jarras, qui, d'ailleurs,
offrait cet avantage qu'il ötait au courant du service.

M. le commissaire du gouvernement. — M. le marechal Leboeuf peut-il expliquer
dans quelles conditions le gönöral Coffinieres a ötö relevö du commandement du

corps du gönie
R. Au moment oü je donnai ma dömission, je comptais prendre le commandement

de la place de Metz; mais le general Coffiniöres dösira ce poste, qui lui fut
laissö ; mais il dut abandonner le commandement du gönie au general Dejean.

M. le commissaire du gouvernement. — M le gönöral Jarras, en prenant
possession de son emploi, a t-ilrecu, sur les differents Services, toutes les instructions
qui lui ötaient nöcessaires

R. II serait surprenant que les choses se fussent passees autrement. II lui
appartenait, avant d'entrer en fonctions, de se faire rendre compte du service.

Me Lachaud. — M. le marechal Leboeuf se rappelle-t-il que M. le maröchal
Bazaine, avant d'ötre investi du commandement en chef, ait donnö des signes de mö-
contenteinent

R. Jamais. II avait d'abord ötö döcidö que le maröchal Bazaine commanderait
l'armöe de Lorraine; plus tard l'empereur changea ses dispositions et ne lui donna
qu'un simple commandement de corps d'armöe, mais le maröchal aeeepta cette
Situation sans manifester le moindre möcontentement On a considere le döpart de
Metz du marechal Bazaine, lors de mon arrivöe, comme un signe de möcontentement,

mais je crois que cette interprötation ne repose sur aucun fondement.
M« Lachaud demande au temoin s'il a su que le maröchal Bazaine avait fait ou

fait faire des demarches pour obtenir le commandement. Le tömoin röpond nega-
livement.

M. le president. — M. le maröchal, pouvez-vous dire pourmioi le plan du gönöral
Niel, consistant ä former trois corps d'armee, a ötö abandonnö et remplacö par
celui consistant ä isoler les corps d'armöe les uns des autres

R. Je crois et je puis möme assurer que ce plan a ötö abandonnö pour des
raisons politiques, non des raisons'de politique intörieure, mais de politique
extörieure.

Le maröchal Bazaine dit que s'il a quitle Melz le jour de l'arrivöe du major-gönöral

ce n'etait pas pour fuir sa prösence, mais pour lui ötre agröable en lui cö-
dant son logement.
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M. le general Lebrun, ex-premier aide-major gönerai de l'armöe du Rhin. —
Nous avions connu les dispositions de l'empereur dans la journöe du 12, c'est-ä-
dire le jour oü il a cödö le commandement ä M le maröchal Bazaine. Ce jour lä,
l'empereur avait döia arrötö son projet de retraite sur Verdun. M Ie maröchal a
acceptö le commandement sans faire d'objections; c'est donc qu'il s'etait chargö de
l'exöcution du mouvement. Sur la conception du projet, je n'ai rien ä dire sur
l'exöcution, je puis m'expliquer.

M. le prösident. - L'exöcution fera l'objet d'une aulre audition. Vous pouvez
parier de Pötude du projet, des mesures preparatoires.

R. Dös qu'on eut abritö le mouvement, il devenait indispensable de prendre des
mesures. Je crois ä Pinsuffisance des dispositions prises. Si on avait pris des
mesures en temps utile, nous n'aurions pas livre la bataille de Borny, qui a eu des
consöquences dösastreuses On savait le 12 au soir, que le mouvement ötait pro-
jetö. On avait vingt-quatre heures devant soi; les mesures pröliminaires du
mouvement auraient du ötre ordonnöes par le maröchal. Le lendemain, le mouvement
aurait pu commencer dös cinq heures du matin, tandis que c'est ä peine ä dix
heures que le premier bataillon a commencö ä s'öbranler.

D. Quelles ötaient cependant les mesures prescrites?
R Je crois pouvoir dire qu'il n'a öte pris que trös peu de mesures pröparatoires,

el pour rösumer ma pensöe, ces mesures ötaient absolument insuffisantes pour
assurer l'exöcution d'un mouvement aussi important.

D. A partir du 12 au soir, vous avez etö etranger ä ces faits, el vous n'en parlez
que comme tömoin

R. En effet, je n'en ai ötö que le tömoin.
~D. C'est un renseiguement que vous fournissez et le Conseil l'a entendu Mais il

dösirerait savoir de vous quelles mesures avaient ölö ordonnöes avant la
transmission du commandement, par l'ötat-major gönerai dont vous faisiez partie, pour
assurer l'exöcution de ce mouvement si important dont vous parliez tout ä l'heure

R. Je n'ai ötö qu'un simple collaborateur, mais je puis vous eclairer sur les
ordres qui avaient ötö donnös par l'empereur. II avait compris que les voies
ordinaires et le chemin de fer ne suffisaient pas pour livrer passage ä une armöe de
180,000 hommes, et il avait donnö Pordre que des ponts fussent jetes sur la Mo
seile.

D. L'ötat-major gönöral avait-il indiquö l'emplacement de ces ponls?
R. Je ne pense pas. Cela regardait seulement le chef de service, dans les

attributions de qui se trouvait la construetion des ponts
D. Des ordres pröcis ont-ils ou non ötö transmis par l'ötat-major gönerai ä ce chef

de service, qui ötait alors M. le gönöral Coffinieres?
B. Je ne puis pas Passurer, mais M le gönerai Coffiniöres pourrait vous eclairer

sur ce point.
D. J'avais cru devoir vous poser cette question, parce que je pensais que dans

l'ötat-major gönerai, tel qu'il ötait constitue lorsqu'il ötait placö sous la direction
de M. Ie maröchal Leboeuf, vous ötiez en Situation mieux que personne de connaitre
tout ce qui touchait ä ces mesures pröparatoires.

R Je ne transmettais aucun ordre Je n'ötais sous les ordres du marechal
Leboeuf qu'en simple lieutenant, et je n'avais pas d'altributions spöciales.

D. Avez-vous eu connaissance que M. le maröchal Bazaine ait parlö ä l'empereur
d'un projet de mouvement de retraite vers Nancy, et savez-vous quelles raisons
Pont fait abandonner?

R. J'ai connu ce mouvement. II avait ötö discute avant que M le maröchal
Bazaine eüt pris le commandement. J'ignore s'il emanait du maröchal ou de l'empereur;

mais un tömoin pourra affirmer qu'il en avait ötö parlö dans Ie cabinet möme
du maröchal; ce tömoin, c'est M. le general Changarnier. II existail dans l'elat-
major un parti, dont j'ötais, trös opposö ä l'exöcution de ce mouvement de retraile
J'ai toujours, pour ma part, ötö d'avis que l'armöe devait livrer bataille sur la
Moselle avant de se retirer sur Verdun et sur Chälons.

D. Je ne vous parlais pas du mouvement sur Verdun, mais d'un mouvement sur
Nancy, mouvement projete dös le 8 aoüt. Je dösirais savoir de vous, qui ötiez aide-
major gönöral, quelle ötait la nature de ces ordres.

Le gönöral explique encore une fois lougueinent qu'il ne donnait aucun ordre,
qu'il n'ötait qu'un collaborateur laisse au second plan el qu'il n'a par consöquent
aucune responsabilitö Quant aux ordres dont parle le gönöral prösident, il ne peut
fournir ä ce sujet aucune explication precise.
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D. Etant dans l'opinion que vous ötiez chargö des mouvements de troupes et que

vous connaissiez les projets de l'empereur, je devais vous interroger sur ces faits.
R. Je n'avais pas des attributions aussi definies que M. le prösident le croyait
Me Lachaud — Je prie le lönioin de bien preciser sa röponse sur le point

suivant : Le marechal Bazaine a l-il pris le commandement le 13 au matin ou le 12

au soir, et le 13 au malin, le major gönöral Leboeuf donnait-il encore des ordres?
R Le maröchal Bazaine n'a pris le commandement que le 13 au matin, et non

le 12 au soir.
Me Lachaud. Ma question avait son importance M. le gönöral Lebrun disait

tout ä l'heure que le 12. au soir, on devait prendre des mesures pour faire passer
l'armöe sur la rive gauche et que les ordres n'ont ötö donnös que le 14; or, il est
bien etabli par la reponse du tömoin que ces ordres ne pouvaient pas ötre donnös

par le marechal Bazaine, puisqu'il n'avait pas encore le commandement. Le lömoin
pourrait il nous dire si le commandement a öle transmis rögulierement le 13 au
matin au maröchal Bazaine?

M. le gönöral Lebrun. — Pour moi. la visite ä l'empereur du maröchal Bazaine
rians la nuit du 12 au 13 n'a eu qu'un but, celui de recevoir les instructions de

l'empereur; le maröchal Bazaine se trouvait donc investi röguliörement du
commandement le 13 au matin; or, ce n'est que vingt-quatre heures aprös qu'il a donnö
ses instructions pour faire exöcuter le mouvement.

Me Lachaud. — Avez-vous connu les instructions donnöes le 13 par M. le maröchal

Bazaine?
R. Je ne les ai connues que comme tous les autres officiers de l'armöe
M« Lachaud. — C'est ce que je lenais ä constater.
M. le prösident. — Pouvez-vous indiquer le moment precis oü Ie marechal

Bazaine a etö investi du commandement supröme.
B. Dans la matinöe du 13.
L'accusö explique l'emploi de sa journee du 13 : inspections, rapporls ä l'empereur.

instructions aux chefs de corps. Au point de vue tactique, dit-il, nous ne
pouvions effectuer le passage de la riviere Nous ötions sur les bayonnettes de
l'ennemi. C'est cette difficulte qui aurait oeeasionnö la bataille de Borny.

M. le general Jarras. — J'ötais le deuxieme aide-major au moment oü M. le
marechal Bazaine a ötö nommö commandant en chef, et ä ce moment j'ai ötö place
aupres de lui en qualite de chef d'ötat-major. J'ai öle nommö malgre moi et j'ai du
oböir Je n'kvais eu que de bonnes relations avecM. le maröchal. Maisjecraignais
que le commandant en chef ne vit en moi qu'un critique incommode et que ma
position ne devint difficile.

Comme deuxiöme aide-major general, j'ötais chargö du service du bureau. J'igno-
rais beaucoup de dötails que j'aurais dii connaitre comme chef d'ötat-major du
maröchal, et je n'ai pu donner les renseignements qu'on etait en droit d'attendre
de moi. J'ai comple toutefois sur la bicnveillance de M le maröchal pour m'aider
ä remplir ma lache Je me suis trompö, car des le premier moment M. le marechal
m'a tenu ä l'öcarl. Or, un chef d'ötat-major est röduit ä neanl s'il ne jouit pas de
la confiance de son chef; j'ai fait de mon mieux, j'ai fait abnegation complete de
ma personnalite

Ainsi le 13 aoüt, des ordres de mouvements ont ötö donnös, M. le maröchal
Bazaine a communiquö directement ces ordres aux 2e, 3e, bu corps.et ä la garde. Le
16, jour de la bataille de Bezonville, M le marechal m'a diete ses ordres; le 26,
il les avait pröpares ögalement sans möme que j'en fusse informö; Ie 30, je ne
recus communication des döcisions du commandant en chef, qu'ä huit heures du
soir Pendant tout le mois de septembre, je n'ai assistö ä aucune des conförences
militaires et je n'ai su ce qui s'y passait que par les ordres que M. lejmaröchal me
faisait transmettre II en a ötö de möme pendant le mois d'oetobre jusqu'ä la
capitulation.

D. A quelle heure et de quelle facon avez-vous pris les fonctions de chef d'elat-
major? Y a t-il eu Iransmission röguliöre de service?

R. II n'y a pas eu transmission reguliere; le 12, ä trois heures de Papres-midi,
j'ai ötö prevenu de la decision dont je venaisd'ölre l'objet, parle marechal Leboeuf
ou par le general Lebrun, je ne sais plus lequel exaetement. Dans Ia journee, j'ai
öcrit au maröchal Bazaine pour lui demander ses instructions; le maröchal m'a fait
röpondre de rester ä Melz Le lendemain, 13, il est venu de Borny et nous avons
eu un premier entretien trös court. Plus tard j'ai recu l'ordre de service relative-
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ment au mouvement des troupes. Voilä comment s'est faile pour moi la transmission

du service.
D. M. le maröchal Bazaine vous a fait dire, en röponse ä votre döpöche, qu'il

viendrait le lendemain ä Metz Lui avez-vous fourni des ötats de Situation
R. II ne m'en a pas demande.
D Vous deviez ötre au courant des mouvements des troupes. en avez-vous fait

part au maröchal Bazaine? Ainsi, pour la reconnaissance du gönerai Margueritte,
l'occupation de Pont ä-Mousson par l'ennemi, le mouvement tournant sur Nancy,
en avez-vous prevenu le marechal Bazaine?

R. Je n'ai jamais vu le rapport du gönöral Margueritte, je ne pouvais donc en
informer le maröchal Bazaine. De möme, tous les renseignements envoyes au grand
quartier gönöral ne m'ötaient pas transmis ; le marechal Bazaine ötait aussi bien
renseigne que moi.

D. M. le maröchal Leboeuf disait cependant toul-ä-Pheure que nul mieux que
vous ne pouvait renseigner le maröchal Bazaine.

R Je ne pouvais le renseigner sur des choses que je ne savais pas; si j'avais
recu des reuseignemenls d'une haute importance, je me serais empressö de les
transmettre, et au besoin je les aurai portes moi-möme au maröchal Bazaine.

D N'avez vous pas recu des renseignements sur les premier et cinquiöme corps
commandes par M. le maröchal Mac Mahon et par M. le gönöral de Failly

R. Je ne me souviens pas d'avoir recu des renseignements sur les premier et
cinquiöme corps.

D. Alors les döpöches envoyöes les 13 et 14 aoüt par le maröchal Mac Mahon el
par le gönöral de Failly n'ont pas passe sous vos yeux

R. Non, sans cela je les aurai communiquöes au maröchal Bazaine
D. Vous vous considöriez comme attachö ä M. le maröchal Bazaine, ä dater du

12 au soir?
R. Oui.
D. Vous avez öcrit, le 12, ä M. le general Coffiniöres, pour faire etablir des

ponts sur la Moselle. C'est dans la matiuöe que vous avez transmis cet ordre?
R. Oui.
D. L'ennemi ötait ä Nancy, disiez-vous dans cet ordre; n'auriez-vous pas pu

donner ce renseignement ä M le marechal Bazaine
R. M. le marechal connaissait la prösence de l'ennemi ä Nancy, comme tous les

chefs de corps.
D Vous avez aussi transmis un ordre de construire des ponts sur la Seille?
R C'ötait une suile d'ordres donnös par l'empereur, et j'ignorais quand et

comment avaient ötö prises les döcisions.
D N''avez-vous pas transmis des ordres pour faire des reconnaissances sur In

Moselle, afin d'assurer le passage de l'armöe
R. C'ötait la pensöe de l'empereur de se replier sur Verdun.
D. Une fois chef d'elat-major vous n'avez pas juge necessaire de faire faire des

reconnaissances prealables et d'ötudier les routes
R. Nous aviocs les plans du departement, dressös par l'agent-voyer chef.
M le prösident. — Nous verrons plus tard comment vous vous Öles servi de ces

plans. Restons dans la question.
M. le commissaire du gouvernement. — M. le general peul-il nous dire quel

jour il a ötö informe du projet de marche sur Verdun?
R. C'est le 13 J'ai recu un ordre du maröchal, ordre que je devais communiquer

au 6e corps. M. le maröchal me prevint qu'il l'avait transmis lui-möme aux autres
corps. Je crois que c'etait dans Papres-midi.

D. Vous avez ötö nommö chef d'ötat-major general de l'armee du Rhin, le 12;
vous saviez que beaucoup d'ordres de services ne vous passaient pas par les mains,
et que, par consöquent, vous igooriez beaucoup de dötails qu'il vous aurait fallu
transmettre au maröchal Bazaine. Avez-vous songe ä demander ces renseignements
soit au maröchal Leboeuf, soit au gönöral Lebrun?

R. J'ai döjä röpondu ä cetle question II ne m'appartenait pas de demander ces
renseignements qui, dans ma pensee, avaienl ötö transmis directement au maröchal
par l'empereur. Tout le monde l'a pense aiusi.

Me Lachaud. — M. le gönöral Jarras a dit qu'il avait ötö tenu ä l'öcart par le

general en chef. Je voudrais savoir de lui s'il a lemoigne ä ce dernier le mecon-
tentement ou le regret qu'il en eprouvait.
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M le gönöral Jarras. — Parfaitement. Dans deux circonstances. Ayant appris

que le maröchal avait ötudiö un mouvement qu'il projetait ä mon insu avec le
colonel Leval, officier sous mes ordres, je lui en ai tömoigne mon ötonnement. II
me röpondit qu'il ölait libre d'appeler ä travailler avec lui les officiers qu'il lui con-
venait. Alors je donnais l'ordre au colonel L si pareille chose se renouvelail, d'avoir

ä m'en rendre compte immödiatement.
Une autre fois, trouvant que la Situation devenait trös grave je me döterminai

ä en parier au maröchal, espörant qu'il consentirait ä la fin ä m'honorerdesa
confiance. II me röpondit qu'il n'avait ä prendre conseil que de lui-möme.

M. le maröchal Bazaine. — Je tiens ä declarer que si j'ai fait rester ä Metz le
gönerai Jarras, ce n'ötait pas par möfiance, c'ötait pour qu'il me tfnt au courant
des evenements. Quant au colonel L si je Pai fait appeler, c'ötait afin de ne pas
döranger le general Jarras pour de simples queslions topographiques, et non par
möfiance J'ai toujours ötö dans de bons termes avec le gönöral Jarras ; seulement
nos caracleres ne sympalhisaient pas toujours ; il mont. ait souvent une certaine
irascibilitö.

M. le general Jarras. — Le colonel L. n'etait pas mon chef d'ötat-major; il n'y
en avait pas. La preuve que le colonel L. n'avait pas ölö appelö pour me soulager,
c'est que du jour oü je m'en suis plaint, il n'a plus reparu, mais le maröchal
Bazaine ne m'en a pas moins tenu ä l'öcart. Le maröchal Bazaine a parlö de mon
caractöre; j'ai ötö pendant 44 ans chef d'elat-major de....

M. le president. — Vous ne devez parier que des fnils touchant au procös.
R. Mais le Conseil ne peut pas m'empöcher de röpondre aux imputations du

maröchal Bazaine. J'ai ötö chef d'ötat-major de MM. Lamoriciöre, Pölissier, Mac-Mahon,
Canrobert, Marlimprey, et aucun ne m'a trouve un caractöre irascible.

M. le prösident. — Veuillez parier des faits qui intöressent la cause.
M. le gönöral Jarras. — J'aiterminö.
M le general Coffinieres. — Sur la prise de possession du commandement par

M. Ie maröchal Bazaine, le tömoin ne sait rien. II ne peut s'expliquer que sur la
Situation de la place de Metz ä ce moment-lä. J'ötais, dit-il, commandant du gönie
et j'avais recu 1 ordre de l'empereur de construire le plus grand nombre possible
de ponts sur la Seille et sur la Moselle, l'empereur tenant essentiellement ä ce que
l'armöe passät les deux riviöres.

D Dans la soiröe du 13, vous avez informe M. le maröchal Bazaine de la crue
des eaux

R. Je lui ai, en effet, adressö un rapport le 13.
D. Savez-vous si des instructions avaient ötö donnöes pour la destruction des

ponts en amont de Melz?
R. Je n'ai recu aucune instruction de cette nature.
D. Avez-vous eu connaissance des projets de mouvements pris et abandonnös

successivement avant la prise de possession du commandement supörieur par le
maröchal Bazaine?

B J'ai su que l'empereur voulait faire passer l'armöe sur la rive gauche de Ja

Moselle. Voilä tout.
M. le gönerai Chabaud-Latour, membre du Conseil. — Je dösirerais savoir ä

quelle heure, le 14, les ponts ont etö pröts.
R. Je ne saurais pröciser, mais je crois me rappeler que c'est dans la matinöe ;

nous avions passö toute Ia nuit ä reparer les ponts endommagös par l'inondation.
II y en avait 15 ä etablir.

L'audience se termine par les döpositions de MM. Köratry, Jules Favre et
Palikao, qui n'ont rien de saillant au point de vue militaire.

L'audience du lendemain 21 a ötö riche d'explications sur les journöes importantes

des 14, 16 et 18 aoüt
C'est d'abord Ie marechal Canrobert, qui a fort bien raconte sa bataille de St-

Privat, sans avoir trop l'air de se douter que trois corps francais, sur sa gauche,
tenaienl töte ä cinq corps prussiens. II appelle la journöe du 18 la journee de St-
Privat Qu'en diront les döfenseurs höroi'ques de Point du-Jour et de Ferme-
Moscou Le brave maröchal a ötö beaucoup moins explicite sur la maniöre dont il
s'est laisse contenir, le 16, par les tirailleurs ennemis d'infanlerie et d''artillerie,



— 534 -
d'aprös son propre röcit, ce qui l'empöcha de donner la main au 2« corps, Frossard,

ä la gauche, pour agir de concert.

Le gönöral Ladmirault a ensuite rapporte les exploits de son 4e corps, assez

simplement en ce qui concerne l'action du 18, mais avec un peu d'enflure et de
coloris quant aux faits du 16. II parait ignorer encore qu'avec ses deux divisions
Grenier et Cissey et sa forte cavalerie, il s'est laisse arröler, devant Mars-la-Tour,
par deux brigades prussiennes, avec une cavalerie moins nombreuse que la sienne.

Les gönöraux Bourbaki et Frossard ont döposö sans rien fournir de saillant. Si

Bourbaki, le 18, n'a pas mieux secouru Canroberl, c'est qu'il ölait döjä disloquö
en partie au 3e corps, en partie au 4e corps, ce qu'on savait döjä.

Frossard n'a guöre pu expliquer son manque de prevoyance, le 15 au soir et le
16 au matin, de concert avec la cavalerie Forton. En revanche, il a ete plus que
modeste dans le recit de sa brillante döfense de la position du Point-du-Jour, qui
nous paratt ötre le plus glorieux fait d'armes francais de la journöe et möme de

toute la campagne, puisque trois corps prussiens, sous les yeux du grand ötat-
major, sont venus successivement s'y briser.

Les audiences suivantes ont oflert moins d'intöröt militaire. La queslion des

ponts de la Moselle ä construire et ä rompre a ötö abordöe de nouveau et sörieu-
sement suivie, mais safls devenir beaucoup plus claire.

L'audience du 25 a considerablement augmentö le dossier. Une vingtaine de

tömoins ont ötö entendus et confrontös, ä savoir : MM. Mathieu, colonel Vasse

St-Ouen; commandanls Sers, Fix, Becker, de Beaumont, Abraham; intendants
Lebrun et Gaillard ; Benoit, maire de Verdun; Bavignot, adjoint; colonel Leval,
capitaines Young, de Chalus, de Bellegarde, de Mornay, Lacale, Latour du Pin;
gönerai Desvaux.

D'intöressants renseignements ont ötö fournis par les officiers de l'ötat-major
gönöral, MM. Leval, Fix, Young surtout, el par les officiers d'ordonnance de

Beaumont, de Mornay, de Chalus. Ils confirment et developpent en quelques dötails ca-

ractöristiques ce qu'on savait döjä par les döpositions des sommitös du grand ötat-

major, MM. Leboeuf, Lebrun, Jarras, Coffiniöres. On voit de mieux en mieux le

dösordre inoui de ce corps supröme et le peu d'efforts de ses principaux officiers

pour y parer. On voit, par exemple, un colonel, qui ötait tenu jusqu'alors pour
briller dans ce corps d'ölite, passer toute la journöe du 18, en vertu d'ordres de la

veille, ä reconnaitre des positions derriöre les corps engagös. La bataille ouverte,
ou ce colonel ne s'en doute pas ou il ne la croil pas de nature ä changer ses

ordres. II continue tranquillement sa reconnaissance avec d'aulres officiers d'ötat-
major, et en fait rapport, ä 4 heures, au marechal Bazaine, en ne lui parlant que
de Ia reconnaissance topographique, sans lui rien dire de l'action, si chaude

depuis 2 heures aprös midi. Sur ce calraant rapport furent bientöt ölaboröes les

dispositions de retraite sur Melz, qui s'exöcutörent dans la nuit, sans qu'il y ait ötö

apporte de changements, c'est-ä-dire sans que les grands övönements du 18 aient
röussi ä faire sensiblement modifier les provisions du 17.

Servi de cette facon par son etat-major de faveur, traversant l'ötat-major d'office

qu'on sait, Pinfortunö commandant en chef reste certes plus ä plaindre qu'ä blä-
mer, au moins quant ä la journöe du 18 (').

(') Si ce colonel Leval est le möme qui publie dans un recueil militaire pari-
sien, fort distinguö d'ailleurs, des Etudes de guerre, dont l'ordonnance rappelle
involoutairement les dispositions de marche du 15 aoüt, on n'a plus lieu d'ötre1"
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Le commandant Fix, qui a porte, le soir du 16, une döpöche au gönöral Coffiniö-
res contenant, outre des renseignements sur la bataille de Rezonville, l'avis d'un
reploiement sur Metz avec quartier-gönöral ä Plappeville, dit que ce mouvement
de retraite excita sa surprise et celle d'autres officiers d'ötat-major, mais ne provo-
qua pas d'observations contraires, par esprit de diseipline.

D'apres le capitaine Young, le maröchal Bazaine, en voyant, du plateau de
Plappeville, la döbandade, se serait öcrie : « Que faire avec de pareilles troupes » II
aurait mieux dit: « Que faire avec de pareils aides !» et ceux-ci pouvaient encore
mieux röpliquer : « Tel chef, tels aides. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dans la liste des traclanda de la session de l'Assemblee födörale qui s'ouvre le
3 novembre prochain figurent, entr'autres objets mililaires, les suivanls :

Un rapport sur la convenance de placer l'administration des poudres sous la
surveillance du departement militaire.

Le budgel de 1874, dont fr. 6,891,068 au chapitre mililaire.
Un message el projet de loi concernant les indemnitös aux chefs d'armes el au

personnel de leur bureau. Voici les principaux points de ce dernier document :

Par arrötö du 17 juillet 1873, l'Assemblöe födörale invita le Conseil föderal ä
prösenter des propositions spöciales sur la position des chefs et inspecteurs d'armes,
qui ne rentrent pas dans la catögorie des fonctionnaires ou des employös. En
röponse ä cette invitation le Conseil födöral a döcidö de soumettre ä l'Assemblöe födörale

le projet suivant, qui entrerait en vigueur au 1er janvier prochain :

Art. ler. Les chefs des armes spöciales et des autres sections de service
recevront les allocations suivantes:

al L'inspecteur du gönie 1000 fr. ;

b) L'inspecteur de Partillerie (avec ration de founage pour un cheval), 7500 fr.;
c) Le colonel de la cavalerie (avec ration de fourrage et frais de bureau), 3500 fr.;
d) Le colonel des carabiniers (avec frais de bureau), 2200 fr.;
e) L'auditeur en chef (avec frais de bureau), 3000 fr. ;

f) Le mödecin en chef (avec matöriel de bureau), 4500 fr.;
g) Le vötörinaire en chef (avec frais de bureau), 1200 fr
Art. 2. Outre ces indemnitös, les fonctionnaires susnommös recevront, pour leurs

voyages d'inspection, Pallocation Offerte ä leur grade.
Art. 3. Les traitements annuels des employös aux bureaux des armes spöciales

sont fixös comme suit :

a) Pour un seerötaire du bureau du gönie, en möme temps directeur des
fortifications, 4000 fr.;

b) Pour le chef du bureau d'artillerie, 4000 fr.;
c) Pour le seerötaire du bureau d'artillerie, 2000—2400 fr.
Art. 4. Les frais de bureau des inspecteurs du gönie et de Partillerie, et du

mödecin en chef, sont fixös annuellement par le budget.

Dans sa seance du 15 octobre, le Conseil föderal a nommö M. le colonel födöral

Aymon de Gingins inspecteur de l'infanterie du 6e arrondissement, en
remplacement de M. le colonel federal Tronchin, decede.

surpris que l'auteur de ces ötudes veuille röformer sinon destituer Part de la guerre.
II propose qu'on ne suive plus les < subtilitös scolastiques et confuses* de Jomini,
de Dufour, de Marmont, de Puysögur, et des officiers de leur öcole; qu'on ne parle
plus de stratögie ni de tactique, mais de sullögötique, de machölique, de proögöti-
que, de stratopödie, etc.

Ce sublime gächis gröco-allemaad se lit aux pages 5-40 de Pavant-dernier numöro
du Journal des sciences militaires, qui se tient pour la premiöre publication de
France I
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